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Présentation du réseau TREEES 

 
Le réseau TREEES est né de l’initiative du cabinet Huglo Lepage Avocats qui, confronté à l’instruction de 
dossiers complexes et empreints d’une forte dimension scientifique et technique, a constaté la 
nécessité de travailler en relation étroite avec des experts et des professionnels d’autres champs de 
compétences.  

Ce premier constat a immédiatement été partagé par les autres professionnels qui ont recours à des 
compétences juridiques, comptables, de financement, de santé, du champ de l’environnement et de la 
pollution, de la biodiversité etc. Est ainsi née l’idée de constituer ce réseau de professionnels qui se 
connaissent et travaillent ensemble quotidiennement, appréciant leurs compétences respectives et 
partageant les mêmes valeurs et la même éthique : rechercher, au-delà des contraintes de la vie 
économique, le bien commun et l’utilité. 

 

Pourquoi avoir fait ce cycle de conférences et 
quelle est l’utilité de ce document ?  

 

Le sujet de la taxonomie européenne irrigue la quasi-totalité des activités économiques et par voie de 
conséquence, les compétences techniques qui fondent ces activités.  

Elle est à la base des nouvelles orientations financières, qu’il s’agisse du reporting des banques, des 
investisseurs ou des assurances. 

C’est la raison pour laquelle le réseau Trees a considéré qu’il était particulièrement intéressant de traiter 
de manière aussi concrète que possible les six objectifs de la taxonomie, ainsi que les nouvelles 
obligations financières résultant de ces textes.  

Chaque Webinaire, y compris le premier d’entre eux qui concernait la présentation générale du sujet, a 
permis une approche à la fois juridique et technico-pratique de la taxonomie. Cette approche a été 
rendue possible par la participation des nombreux experts du réseau, qui, chacun dans leur domaine de 
compétence, a pu traiter de l’impact de la taxonomie. 

Cet ouvrage, qui intègre les présentations des huit webinaires, est probablement l’un des premiers 
outils pratiques de cette révolution économique qui s’intègre dans le Green new deal. 

Les membres du réseau Trees sont heureux de le mettre à votre disposition. 

 

 

 

 

https://www.treees.eu/
https://www.huglo-lepage.com/
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L’offre du réseau TREEES 
Face à cette réglementation qui va rapidement devenir contraignante pour tous les acteurs de 
l’économie qui vont solliciter des financements, qu’ils soient bancaires privés, ou publics (français ou 
européens), le réseau TREEES propose un ensemble de compétences transverses qui permettent de 
répondre aux contraintes que la Taxonomie impose. 
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Acte I : Présentation de la taxonomie 
 

Le point du droit de Corinne Lepage : La taxonomie est destinée à permettre de définir les 
investissements durables selon des critères techniques précis, à la fois pour flécher les financements et 
assurer des règles efficaces en matière de concurrence. La taxonomie s’applique à tous les 
investissements durables. 

Elle s’inscrit dans la politique européenne de transition énergétique, économique et écologique et 
modifie considérablement les règles financières et comptables des entreprises ainsi que des organismes 
financiers et d’investissement.  

 

A. Les bases juridiques 

 

1. Les textes principaux concernant le climat 

 

• Le Green deal, décidé en décembre 2019, fixe la stratégie européenne pour une économie de 
sociétés de carbone d’ici 2050. Ce document est complété par la loi européenne sur le climat 
du 30 juin 2021 qui introduit définitivement l’objectif de neutralité carbone en 2051 et ajoute 
un objectif intermédiaire de réduction en 2030 de 55 % des émissions de GES par rapport à 
1990. 

• Le paquet Fit for 55 présenté le 14 mai 2021 prévoit la modification ou l’élaboration de 12 
directives et règlements.  

 
2. Les textes principaux concernant la taxonomie et l’information financière 

 

• Le règlement Disclosure (règlement 2019/2088 27 novembre 2019) qui concerne la publication 
d’informations en matière de durabilité dans le secteur financier.  
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• Le règlement Benchmark (règlement 2019/2089 du 27 novembre 2019) qui concerne les indices 
de référence pour la transition climatique de l’Union, les indices de référence de l’accord de 
Paris ainsi que la publication d’informations en matière de durabilité pour les indices de 
référence.  

• Le règlement Taxonomie du 4 juin 2021 (2020 /852) 
• L’acte délégué concernant les deux premiers objectifs de la taxonomie a été publié le 9 

décembre 2021 pour entrer en vigueur au 1er janvier 2022. Ce règlement délégué (UE) 
2021/2139 de la Commission du 4 juin 2021 précise type d’activité par type d’activité les 
conditions dans lesquelles les critères techniques sont considérés comme réunis (le document 
fait plus de 200 pages au JO). 
 
 

B. Que contiennent les règles de taxonomie ? 

 

Ce sont les règles qui définissent ce qu’est un investissement durable ainsi que les conditions 
d’information extra financières pour de très nombreuses entreprises. 

Pour être durable, une activité doit contribuer substantiellement à l’un des six objectifs 
environnementaux identifiés à savoir : 

• l’atténuation du changement climatique 
• l’adaptation au changement climatique 
• l’utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et marines 
• la transition vers une économie circulaire 
• la prévention du contrôle de la pollution 
• la protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes 
 

Elle doit en second lieu ne pas nuire c’est-à-dire ne pas causer un préjudice important aux cinq objectifs 
auxquels l’activité ne répond pas.  

Elle doit en troisième lieu s’aligner sur les principes directeurs de l’OCDE et les principes directeurs des 
Nations unies relatives aux entreprises aux droits de l’homme 

Enfin, elle doit répondre aux critères d’examen technique fixé par les actes délégués. 

Deux autres catégories d’activités doivent également être signalées : 

• Les activités de transition définies à l’article 10 du règlement du 4 juin 2020 qui répondent 
à une définition précise : une activité économique pour laquelle il n’existe pas de solution 
de remplacement sobre en carbone réalisable sur le plan technologique et économique 
lorsque celle-ci favorise la transition vers une économie neutre pour le climat compatible 
avec l’objectif de 2°.  

 
• Les activités habilitantes sont les activités manufacturières de produits nécessaires au 

développement d’activités qui, elles, sont durables. 
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Document de Stéphane Voisin :  
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Acte II : L’adaptation au dérèglement climatique 

 

Le point de droit de Corinne Lepage : L’adaptation au dérèglement climatique est la deuxième catégorie 
visée par le règlement du 18 juin 2020. Cette catégorie est définie par le considérant 25 de ce 
règlement : il s’agit d’une activité qui doit contribuer de manière substantielle à la réduction ou à la 
prévention des incidences négatives sur le climat actuel ainsi que sur son évolution future, en tenant 
compte des risques d’incidences négatives sur ladite activité, la nature, ou les biens.  

 

Il convient d’interpréter cet objectif environnemental conformément aux dispositions pertinentes du 
droit de l’union et du cadre d’action de Sendai pour la réduction des risques de catastrophes (2015-
2030). 

 

L’article 11 du règlement définit plus précisément ces activités. Elles sont réparties dans deux 
catégories. Elles doivent, au choix :  

 

• inclure des solutions d’adaptation qui, soit réduisent sensiblement le risque d’incidence 
négative sur le climat actuel et sur son évolution attendue autour de cette activité économique, soit 
réduisent sensiblement ses incidences négatives sans accroître pour autant les éventuelles incidences 
négatives sur la population, la nature ou les biens ; 

 

• fournir des solutions d’adaptation qui, outre le respect des conditions énoncées à l’article 16 
(s’agissant des activités habilitantes définies comme celles qui permettent directement à d’autres 
activités d’apporter une contribution substantielle à l’un ou plusieurs des objectifs fixés), contribuent 
de manière substantielle à prévenir ou à réduire les potentielles incidences négatives du climat actuel 
et de son évolution attendue sur la population, la nature ou les biens sans accroître le risque d’incidence 
négative sur une autre population, une autre nature ou d’autres biens. 

 

Ce même article précise la manière dont sont évaluées et classées ces solutions par ordre de priorité à 
l’aide des meilleures projections disponibles sur le climat. Ces-dernières préviennent ou réduisent les 
incidences négatives du changement climatique sur l’activité économique spécifique sur un lieu et dans 
un contexte donné, ou bien les incidences négatives potentielles du changement climatique sur 
l’environnement dans lequel s’inscrit cette activité économique. 

 

I. Quels sont les secteurs économiques concernés ? 

Ils sont extrêmement nombreux. En effet, tous les secteurs économiques sont susceptibles d’être 
concernés. L’acte délégué du 4 juin 2021 définit à partir du considérant 42 les critères d’examen 
technique à prendre en considération. 
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Il s’agit dans un premier temps des secteurs couverts par les critères d’examen technique relatifs à 
l’atténuation du changement climatique, pour lesquels l’absence de préjudice important dans les autres 
domaines est établie. Toutefois, le règlement précise qu’« étant donné la nécessité d’accroître la 
résilience globale de l’économie face au changement climatique, il conviendra à l’avenir de définir des 
critères d’examen technique, y compris des critères pertinents d’absence de préjudice important, pour 
d’autres activités économiques ».   

 

Puis viennent les autres domaines :  

- Tout d’abord celui de l’adaptation des infrastructures techniques, en particulier les 
infrastructures de transport et de stockage de l’énergie. L’objectif est de prévenir les incidences 
négatives graves sur la santé, la sécurité ou le bien-être économique des citoyens, ainsi que sur 
le bon fonctionnement des administrations. 

 

- Puis le secteur de l’enseignement, de la santé humaine, de l’action sociale ainsi que les arts, les 
spectacles et les activités récréatives qui fournissent des solutions et des services essentiels 
pour renforcer la résilience collective de toute la société et qui contribuent à l’éducation et la 
sensibilisation aux enjeux climatiques. Il faut se réjouir de voir tout le secteur de la culture et de 
l’enseignement intégrer celui de la taxonomie. 
 

 

- Puis viennent les solutions d’adaptation. Accroître la résilience des activités économiques 
concernées face au risque climatique identifié comme important pour elle. Cela signifie mettre 
en place une évaluation des risques liés au changement climatique et mettre en œuvre des 
solutions d’adaptation, tout en tenant compte de la nécessité de prévenir les catastrophes 
d’origine climatique ou météorologique, de gérer le risque de catastrophes et de garantir la 
résilience des infrastructures critiques. 

 

- Viennent ensuite les activités qui fournissent des solutions d’adaptation dans le domaine de 
l’ingénierie, le conseil technique consacré à l’adaptation au changement climatique, les activités 
de recherche-développement, d’innovation, l’assurance non-vie des périls climatiques, et de la 
réassurance. Il est très intéressant de noter que les secteurs de l’assurance, qui jouent 
effectivement un rôle très important de prévention, soient intégrés à la taxonomie par le biais 
de l’adaptation.  
 

 

- Suivent les activités économiques qui garantissent que celles-ci sont rendues résilientes ou 
fournissent à d’autres activités des solutions leur permettant de le devenir. Il peut s’agir de mise 
en œuvre de solutions physiques ou non, réduisant les risques. Seules les dépenses 
d’investissement peuvent être comptabilisées mais le chiffre d’affaires généré par une activité 
économique qui a été rendue résiliente ne peut pas être comptabilisé comme provenant de 
produits ou de services émanant activité économique dite durable.  
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Il n’en va autrement que pour les activités économiques qui ont pour fonction essentielle de 
proposer des technologies, des produits, des services, des informations ou des pratiques ayant 
pour objectif d’accroître le niveau de résilience au risque climatique.  
 

- Enfin, quel que soit le secteur économique concerné, le principe général de ne pas causer de 
préjudice important aux autres objectifs environnementaux s’applique, à savoir, l’absence de 
préjudice important sur l’utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et 
marines, sur la transition vers une économie circulaire, sur la prévention et la réduction de la 
pollution, et sur la restauration de la biodiversité et des écosystèmes. 
 

L’annexe 2 de l’acte délégué du 4 juin 2021 publié le 15 décembre 2021 répertorie les différents 
secteurs d’activité.  

Tout d’abord sont visées les activités déjà répertoriées dans le cadre de la lutte contre le dérèglement 
climatique, puis viennent les activités propres à l’adaptation. Sont donc énumérés la foresterie, la 
restauration de l’environnement et de la biodiversité, l’industrie manufacturière, l’énergie, la 
production et la distribution d’eau, les déchets, les transports, la construction et l’immobilier, 
l’information et la communication, les activités spécialisées scientifiques et techniques, les activités 
financières d’assurance, d’enseignement, de santé humaine, d’arts, de spectacles et d’activités 
récréatives.  

 

II. Quels sont les critères techniques ? 

Ceux-ci sont définis par l’annexe 2 de l’acte délégué du 4 juin 2021 publié le 15 décembre. 

 

Pour chacune des catégories énoncées ci-dessus, le règlement détermine les critères techniques à 
remplir.  

 

Il n’est évidemment pas possible dans le présent cadre d’apporter des précisions pour chacune des 
catégories mais nous en donnerons ici le schéma. 

 

Est tout d’abord définie l’activité, puis les critères d’examen technique : 

 

- Mise en place de solutions physiques et non physiques réduisant les risques climatiques 

 

- Evaluation préalable des risques climatiques physiques et de la vulnérabilité de l’activité liée au 
climat selon une méthodologie qui est la suivante : 
 

 

a. Comment les risques pourraient influer sur le déroulement de l’activité 
économique pendant toute sa durée ? 



15 
 

 

b. Si l’activité est exposée à des risques climatiques, comment ceux-ci sont-ils 
évalués au regard de l’importance pour l’activité économique ? 

 

 

c. Quelles sont enfin les solutions d’adaptation pour réduire le ou les risques 
climatiques recensés ? 

 

- Projections climatiques et évaluation des incidences qui sont fondées scientifiquement 

 

- Examen des solutions d’adaptation mises en œuvre pour apprécier leur incidence sur le niveau 
de résilience au risque des autres populations, de la nature du patrimoine culturel, des biens, 
des autres activités économiques, de la compatibilité avec les autres stratégies, de la mise en 
place d’indicateurs etc. 

 

Puis, est examiné le point de savoir si l’activité ne cause pas un préjudice important aux cinq autres 
objectifs.  

 

Cette annexe 2 est accompagnée de quatre appendices :  

 

• Appendice A critères lié aux aléas climatiques 

 

• Appendice B critères génériques pour apprécier le préjudice lié à la protection durable des 
ressources hydriques 

 

• Appendice C critères génériques pour apprécier le préjudice lié à la prévention de la pollution 
et la lutte contre la pollution chimique 

 

• Appendice D critères génériques pour apprécier le préjudice lié à la biodiversité 

 

Ainsi, le critère de l’adaptation climatique permet-il à la quasi-totalité des activités économiques 
d’entrer dans les critères de la taxonomie et, c’est très probablement le chapitre de la taxonomie qui 
ouvrira le plus largement les portes au financement d’investissements dans les secteurs économiques 
les plus variés.  
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Document réalisé par Bruno Georges :  
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Acte III : La lutte contre le dérèglement climatique 

 

Le point du droit de Corinne Lepage : La lutte contre le dérèglement climatique est le premier des 
objectifs de la taxonomie européenne. Il ne faut donc pas s’étonner que le premier acte délégué sorti 
concerne cet objectif. Il n’est pas surprenant non plus que le règlement du 18 juin 2020 2019/2088 
consacre l’article le plus long au sujet de l’atténuation du changement climatique.  

On examinera successivement les dispositions du règlement de base du 18 juin 2020, puis celles de 
l’acte délégué du 4 juin 2021, et enfin les spécificités de l’acte délégué en cours de discussion sur le gaz 
et le nucléaire.  

 

I. Le règlement de base du 18 juin 2020 

 

L’article 10 du règlement définit ce qu’il faut entendre par « contribution substantielle à l’atténuation 
du changement climatique ». 

On trouve une définition de base qui est « la contribution substantielle à la stabilisation des 
concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère à un niveau qui empêche toute perturbation 
anthropique dangereuse du système climatique en conformité avec l’objectif à long terme fixé par 
l’accord de Paris… En évitant ou en réduisant les émissions de gaz à effet de serre ou en améliorant 
l’absorption de gaz à effet de serre, y compris par des innovations en matière de processus ou de 
produits ». Cette définition est extrêmement large puisqu’elle intègre la capture de carbone, et vise les 
processus et les produits autant que les activités elles-mêmes. 

Suivent neuf catégories qui s’inscrivent dans la contribution substantielle : 

• le transport, le stockage, la distribution et l’utilisation des énergies renouvelables 

• l’amélioration de l’efficacité énergétique 

• la mobilité propre neutre pour le climat 

• l’utilisation de matières renouvelables issues de sources durables 

• l’accroissement de l’utilisation des technologies de captage et l’utilisation du carbone et de 
captage et de stockage de carbone sans danger pour l’environnement 

• le renforcement des puits de carbone qui reste centré sur la forêt, mais aussi la restauration des 
terres cultivées des prairies, des terres humides, et le besoin de l’agriculture régénérative 

• la mise en place d’infrastructures énergétiques nécessaires à la décarbonation des systèmes 
énergétiques 

• la production de combustibles propres efficaces à partir de sources renouvelables ou neutres 
en carbone 

• la facilitation de l’une des activités précédentes conformément à l’article 16 définissant les 
activités habilitantes. 
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À côté de cette première catégorie, classée automatiquement dans la catégorie verte, figurent deux 
autres types d’activités.  

 

- La première catégorie concerne les activités de transition 

 

Celles-ci sont définies comme des activités pour lesquelles il n’existe pas de solution de remplacement 
sobre en carbone réalisable sur le plan technologique et économique, dès lors qu’elles favorisent la 
transition vers une économie neutre pour le climat et sont compatibles avec un profil d’évolution visant 
à limiter l’augmentation de la température à 1,5°C. Pour y parvenir, l’activité doit :  

• Présenter des niveaux d’émissions de GES correspondant aux meilleures performances du 
secteur de l’industrie 

• Ne pas entraver le développement du déploiement de solutions de remplacement sobres en 
carbone 

• Ne pas entraîner un verrouillage des actifs à forte intensité carbone compte tenu de la durée 
de vie économique de ces actifs 

 

- La deuxième catégorie concerne les activités habilitantes 

 

Les activités habilitantes sont définies à l’article 16 du règlement. Elles concernent les activités qui 
contribuent de manière substantielle à la réalisation d’un ou de plusieurs des objectifs 
environnementaux énoncés à l’article 9, si elles permettent directement à d’autres activités d’apporter 
une contribution substantielle à la réalisation de plusieurs objectifs.  

Pour autant, cette activité ne doit pas entraîner un verrouillage des actifs qui compromettrait les 
objectifs environnementaux sur le long terme. L’activité habilitante doit avoir un impact 
environnemental positif significatif sur la base de considérations relatives au cycle de vie du produit. 

De surcroît, quelle que soit la catégorie concernée, il est impératif que l’activité ne cause pas de 
préjudice important aux autres objectifs environnementaux conformément aux dispositions de l’article 
17 du règlement. 

 

II. L’acte délégué du 4 juin 2021 

 

L’acte délégué du 4 juin 2021 définit les critères d’examen technique pour intégrer la catégorie des 
activités contribuant substantiellement à l’atténuation du changement climatique et ne causant pas de 
préjudice important aux autres objectifs environnementaux.  

C’est un document volumineux de 215 pages qui examine neuf types d’activités.  Il précise pour chacune 
d’elles à quels critères techniques les différentes modes d’exercice de l’activité principale doivent 
répondre pour prétendre intégrer la taxonomie européenne. 
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Ces neuf activités sont les suivantes :  

- Boisement 
- Activités de protection et de restauration de l’environnement  
- Industrie manufacturière 
- Energie  
- Production et distribution d’eau, assainissement, gestion des déchets et dépollution 
- Transports 
- Constructions et activités immobilières  
- Activités scientifiques et techniques spécialisées 

 

Ces différentes activités sont ensuite subdivisées. Chaque subdivision fait l’objet de critères d’examen 
technique spécifiques.  

Figurent à la fois les critères positifs, c’est-à-dire ceux qui permettent d’établir que l’activité contribue 
effectivement à l’atténuation du changement climatique, et les critères négatifs qui permettent de 
vérifier que l’activité ne cause pas de préjudice important à l’un des cinq autres objectifs 
environnementaux. Le plus souvent, le texte renvoie aux annexes et aux appendices. 

L’appendice A définit le critère de « ne pas causer préjudice important en vue de l’adaptation au 
changement climatique » qui impose une évaluation rigoureuse des risques de la vulnérabilité liée au 
climat selon une méthodologie qui est précisée. Par ailleurs, une fois cette évaluation faite, les activités 
dont la durée est inférieure à 10 ans peuvent permettre une évaluation a minima.  

Pour toutes les autres activités, l’évaluation doit être réalisée sur la base de projections climatiques de 
pointe avec la plus haute résolution disponible sur la palette des scénarios pour l’avenir. Ces-derniers 
sont mis en place par Logitech en cohérence avec la durée estimée de l’activité, y compris des scénarios 
de projection climatique sur 10 à 30 ans pour les grands investissements. 

L’appendice B traite de l’utilisation durable et de la protection de la ressource hydrique et marine, et 
renvoie au règlement sur le bon état écologique des eaux défini par le règlement 2020/852, 
conformément à la directive 2000/60 CEE. 

L’appendice C traite du critère générique du principe consistant à ne pas causer de préjudice important 
à la prévention et à la réduction de la pollution. Il vise un certain nombre de substances et de leurs 
mélanges contenant du mercure mais également des produits chimiques visés par plusieurs règlements 
et directives communautaires. 

L’appendice D traite du préjudice important au regard de la protection et de la restauration de la 
biodiversité des systèmes. Il renvoie à l’étude d’impact environnemental et aux opérations situées au 
sein ou à proximité de zones sensibles qui justifient alors une évaluation spécifique. 

 

III. Les règles particulières à l’énergie et le nouveau projet d’acte délégué concernant 
le gaz et le nucléaire  

 

A.  L’acte délégué du 4 juin 

Ce document comprend de nombreuses activités :  



26 
 

- La production d’électricité, qu’elle soit solaire photovoltaïque, solaire concentrée, éolienne, 
marine, par centrales hydroélectriques (avec beaucoup de règles restrictives concernant 
l’impact sur la protection des ressources hydrologiques et marines et leur utilisation durable), 
par géothermie, par combustibles gazeux et liquides renouvelables d’origine non fossile (c’est-
à-dire dont les émissions de GES tout au long du cycle de vie sont inférieures à 100 g équivalent 
CO2 par kilowattheure), ou par bioénergie (avec des règles très spécifiques concernant la 
prévention de la production) ;  

 

- Le transport et la distribution de l’électricité, qui sont d’ailleurs plutôt classés dans les activités 
habilitantes avec un certain nombre de spécifications ;  
 

 

- Le stockage de l’électricité, de l’énergie thermique, et de l’hydrogène ;  

 

- La fabrication de Biogaz et de biocarburant pour le transport avec des règles particulières 
concernant le contrôle de la pollution ;  

 

- Les réseaux de transport et distribution pour énergies renouvelables à faible intensité carbone ;  

 

- Les réseaux de chaleur et de froid, à la condition qu’ils répondent à un certain nombre de 
spécificités, l’installation et l’exploitation de pompes à chaleur électriques avec des règles à 
respecter ; 

 

- La cogénération chaleur-froid / électricité à partir d’énergies géothermiques, ou bien à partir 
de liquide de combustibles gazeux et liquides renouvelables d’origine non fossile ;  

 

- La cogénération chaleur /froid par bioénergie, par chauffage solaire, par énergie géothermique 
ou par combustibles gazeux et liquides renouvelables originaux par bioénergie et par chaleur 
fatale. 

 

Pour chacune de ces sous-catégories et en fonction des impacts qu’elles peuvent avoir sur d’autres 
objectifs environnementaux, des règles spécifiques, des normes, et des seuils sont fixés. 

Par exemple, l’activité éolienne ne doit pas empêcher de parvenir à un bon état écologique des eaux et 
ne doit pas toucher à l’intégrité des fonds marins. 

L’électricité produite à partir de combustibles gazeux liquides renouvelables originaux fossiles doit avoir 
tout au long de son cycle de vie des émissions de GES inférieures à 100 g équivalent CO2 par kilowatt. 
Lorsqu’il y a stockage de carbone, des règles très précises sont fixées. 
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Mais, ce document réserve la question du gaz et de l’énergie nucléaire. 

 

B.  Le projet d’un nouvel acte délégué consacré au gaz et au nucléaire 

 

Un nouvel acte délégué a été prévu tout en sachant que normalement ni l’énergie nucléaire ni le gaz 
fossile ne peuvent figurer dans les énergies vertes.  

C’est la raison pour laquelle, sur la base de l’article 10§2 du règlement 2020/ 852, la Commission 
propose de classer le gaz et le nucléaire dans les activités de transition avec un certain nombre de 
garanties :  

 

- S’agissant du gaz, qu’il s’agisse de production d’électricité ou de chaleur/refroidissement, son 
classement dans les activités de transition n’est possible que dans la mesure où il y a une 
réduction substantielle des émissions de gaz à effet de serre.   

 

Cela signifie que les installations doivent limiter leur nombre d’heures de fonctionnement, ou bien 
avancer la date du passage aux gaz renouvelables ou à faible teneur en carbone. Cela signifie donc 
à terme que cela posera des problèmes de rentabilité. De surcroît, une adaptation à la situation 
particulière de chaque pays est prévue.  Il faut établir la démonstration que la même capacité 
énergétique ne peut être générée par des sources renouvelables, et que des plans efficaces sont 
mis en place pour chaque installation, conformément aux meilleures performances du secteur, pour 
passer entièrement aux énergies renouvelables ou à faible teneur en carbone. 

 

- S’agissant de l’énergie nucléaire, elle ne constitue pas une énergie produite à partir de sources 
renouvelables mais elle apparaît comme une activité à faible intensité carbone. En fournissant 
un approvisionnement stable en énergie basse, elle peut faciliter le déploiement de sources 
renouvelables intermittentes sans entraver leur développement.  
 

Des critères de sélection technique doivent refléter les normes les plus élevées en matière de sûreté de 
radioprotection et de gestion des déchets radioactifs. Il convient donc d’atteindre des améliorations 
significatives de la sûreté, y compris l’application du principe de défense en profondeur et d’une culture 
de sûreté efficace. 

L’acte délégué se réfère également aux nouvelles technologies de réacteurs nucléaires qui utilisent des 
cycles du combustible fermé, des concepts d’auto-reproduction de combustibles réduisant au minimum 
la production de déchets hautement radioactifs.  

L’acte délégué vise un processus continu qui devrait garantir la disponibilité de la capacité nécessaire à 
la décarbonation du système énergétique d’ici à 2050, et au-delà de cette date si c’est nécessaire. D’où 
l’importance de l’investissement dans l’énergie nucléaire installée pendant la période allant jusqu’en 
2050 et au-delà.   

L’acte délégué insiste sur la définition dans les critères de sélection technique « d’exigences spécifiques 
relatives à un fonds de gestion des déchets radioactifs » et « un fonds de déclassement nucléaire ». Il est 
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exigé des installations de stockage définitif opérationnelles de prendre en charge tous les déchets 
radioactifs afin d’éviter toute exportation dans des pays tiers. 

 

Par ailleurs, il est prévu pour les entreprises non financières et financières d’assurer la transparence de 
leurs activités, avec des exigences de publicité spécifiques indiquant la proportion d’activités liées au 
gaz fossile et à l’énergie nucléaire dans le dénominateur, ou, le cas échéant, le numérateur des 
indicateurs clés de performance. 

 

Cela entraîne des conséquences sur les informations financières. Cette forme de dérogation aux règles 
de la taxonomie entraîne une modification dans les informations qui doivent être données par les 
entreprises financières et non financières concernant les parts d’activité liée à l’énergie nucléaire et au 
gaz dans le dénominateur de leurs indicateurs clés de performance.  

Autrement dit, les établissements financiers et non financiers devront traiter de manière séparée la 
question du gaz et du nucléaire par rapport à celle des activités soumises à la taxonomie classique.  

 

Soulignons toutefois que ce dernier texte n’est pas encore définitivement adopté par le Parlement 
européen et le Conseil et que, si la base de l’acte délégué a été publiée, ses annexes ne le sont pas 
encore.  

 

Document réalisé par Lois Moulas :  
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Document réalisé par Romuald Ribault :  
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Acte IV : La taxonomie et l’économie circulaire 

 

Intervention de Daniel Zimmer : La KIC (« Knowledge and Innovation Community ») Climat est une 
institution européenne fondée en 2010 qui a pour mission de développer des outils innovants pour 
s’adapter et lutter contre le changement climatique. Elle soutient des start-ups dans de nombreux 
domaines, mais sa première motivation est de développer des approches permettant de transformer 
des systèmes en profondeur. Passer d’une économie linéaire à une économie circulaire fait logiquement 
partie de ses thèmes de travail. L’approche développée consiste à travailler avec des régions ou des 
pays ayant de fortes ambitions de transformation. La Slovénie est un des pays souhaitant transformer 
son économie et ses chaînes de valeur, et l’un des pays où un important programme a été mis en place 
par la KIC Climat. 

 
Le passage à une économie plus circulaire suppose de mettre en place des connexions entre de 
multiples ministères et institutions qui fonctionnent en silos. Par exemple, dans le domaine de la 
construction bois, il faut au minimum connecter la forêt avec la construction, la politique urbaine, la 
finance, l’éducation.  Il faut créer de nouvelles chaînes de valeur, transformer les marchés publics, 
soutenir l’innovation sociale et technologique, créer une dynamique avec les acteurs locaux, développer 
la formation. Tout ceci demande l’engagement de nombreux acteurs et un soutien public fort.  Mais les 
impacts attendus sont très importants à la fois en termes de création de nouveaux emplois et de 
nouvelles chaîlesnes de valeur, de réduction des empreintes carbone et environnementale du pays et 
également de meilleure coordination entre institutions et acteurs économiques du pays.   

 

Le point du droit de Corinne Lepage : La transition vers une économie circulaire constitue le quatrième 
des objectifs environnementaux visés à l’article 9 du règlement (UE) 2019/2088 du 18 juin 2020.  

 

I. Les définitions de base données par le règlement de manière positive (article 12) et de 
manière négative (article 17) 

 

A. La définition de l’article 12 du règlement 

 

L’article 12 du règlement définit sept types d’activités qui sont considérées comme apportant une 
contribution substantielle à la transition vers une économie circulaire. Cela comprend notamment la 
prévention, la réutilisation et le recyclage des déchets. 

Il s’agit :  

 

a) De l’utilisation de ressources naturelles, y compris de matières biologiques, issues de sources 
durables, ainsi que d’autres matières premières plus efficaces pour la production.  
Cette contribution peut être apportée en réduisant la consommation de matières premières 
primaires ou en augmentant l’utilisation de sous-produits et de matières premières 
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secondaires. Elle peut également être apportée par la mise en œuvre de mesures d’utilisation 
efficace des ressources et d’efficacité énergétique ;  
 
 

b) De l’augmentation de la durabilité, de l’évolutivité ou de la réutilisabilité des produits, 
notamment dans le cadre de leur conception et de leur fabrication ;  

 

c) De l’augmentation de la recyclabilité des produits et des différentes matières qui les 
composent ; 

 

d) De la réduction de la teneur en substances dangereuses et du remplacement des substances 
préoccupantes présentes dans les matières et les produits tout au long de leur cycle de vie. Il 
s’agit de privilégier le recours à des substances sûres et d’assurer leur traçabilité ;  
 
 

e) De la prolongation de l’utilisation des produits, notamment par le réemploi, la réaffectation le 
désassemblage, la fabrication, la mise à niveau, la réparation, et le partage des produits ; 

 

f) De l’accroissement de l’utilisation de matières premières secondaires et de l’amélioration de 
leur qualité, notamment par le biais du recyclage de qualité des déchets ; 
 
 

g) De la prévention et de la réduction de la production de déchets, y compris de ceux provenant 
de l’extraction de minéraux ou de la construction de bâtiments ; 

 

h) De l’amélioration de la préparation du réemploi et du recyclage des déchets ; 

 

i) De l’accélération du développement des infrastructures de gestion des déchets nécessaires à 
la prévention, à la préparation du réemploi, et au recyclage. Il faut en outre veiller à ce que les 
matériaux de récupération soient recyclés dans la production des matières premières 
secondaires de haute qualité, en évitant ainsi un infra recyclage ; 
 

j) De la réduction au minimum de l’incinération des déchets, de l’éviction de leur élimination, y 
compris par la mise en décharge ; 

 

k) De l’évitement et de la réduction des dépôts sauvages de déchets ; 

 

l) De la facilitation de l’une des activités énumérées aux différents points précédents. 
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B. La définition de l’article 17 du règlement 

L’article 17 définit les préjudices importants causés aux objectifs environnementaux à son point d). Il 
explique ce qu’il faut entendre par « une activité économique causant un préjudice important à 
l’économie circulaire, y compris la prévention des déchets et le recyclage ». 

Il s’agit : 

a) D’une activité caractérisée par une inefficacité significative dans l’utilisation des matières, dans 
l’utilisation directe ou indirecte des ressources naturelles (sources d’énergies non 
renouvelables, matières premières, eaux, terres), notamment en termes de durabilité, de 
réparabilité, d’évolutivité, de réutilisabilité, de recyclabilité des produits ;  

 

b) D’une activité entraînant une augmentation notable de la production, de l’incinération ou de 
l’élimination des déchets, à l’exception de l’incinération des déchets dangereux non 
recyclables ;  

 

c) De l’élimination à long terme des déchets pouvant avoir des effets importants et néfastes à long 
terme sur l’environnement.  

 

L’acte délégué qui doit venir préciser les conditions techniques d’application a pris du retard puisqu’il 
devait intervenir au plus tard le 31 décembre 2021, pour une application à compter du 1er janvier 2023.  

 

II. Le plan européen pour l’économie circulaire  

 

Le plan européen pour l’économie circulaire est déjà parfaitement connu et servira très probablement 
de base à l’élaboration de l’acte délégué.  

En  effet, un plan a été adopté par la Commission au mois de mars 2020 dans le cadre du Green deal.  

 

Ce plan vise : 

• à faire des produits durables la norme de l’Union européenne ; 

• à autonomiser les consommateurs et les acheteurs publics ;  

• à se concentrer sur les secteurs où le potentiel de circularité est le plus important : à savoir 
l’électronique et les TIC, les batteries de véhicules, les emballages, le plastique et le textile, la  
construction et le bâtiment, l’alimentation, les eaux et les nutriments ;  

• à garantir moins de déchets ;  

• à mettre la circularité au service des personnes dans les régions et les villes. 
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A. La communication du 11 mars 2020 : la définition d’un cadre d’action pour les produits durables  

 

1)  L’édiction du principe de durabilité 

 

Il s’agit de la conception de produits durables par le biais d’une initiative législative. L’objectif est que le 
cadre en matière d’écoconception s’applique à la gamme de produits très large et qu’il respecte les 
principes de l’économie circulaire.  

 

Les composantes du principe de durabilité sont :  

- L’amélioration de la durabilité, de la réutilisabilité, de l’évolutivité et de la réparabilité des 
produits ;  

 

- Le contrôle des substances chimiques dangereuses ;  
 

 

- Le renforcement de l’efficacité des produits dans leur consommation énergétique et leur 
utilisation de ressources ;  

 

- L’augmentation de la teneur en matières recyclées des produits ;  
 

 

- La possibilité d’une fabrication et d’un recyclage de qualité ;  

 

- La réduction de l’empreinte carbone et environnementale ;  

 

- L’interdiction des usages uniques et la lutte contre l’obsolescence prématurée ; 

 

- L’introduction d’une interdiction de destructions des marchandises durables invendues ; 

 

- La promotion du modèle de produit en tant que service d’autres modèles dans lesquelles les 
fabricants restent propriétaires du produit tout au long du cycle de vie ;  

 

- La mobilisation des potentiels du numérique et des informations sur les produits.  
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Ce principe récompense les produits de base pour leurs différentes performances en matière de 
durabilité. 

Il s’agit donc de renforcer la cohérence avec les instruments déjà existants qui régissent les produits 
durant les différentes étapes du cycle de vie.  

Par ailleurs, un nouveau cadre pour les produits durables sera mis en place avec un espace européen 
commun, afin de donner des règles pour des applications circulaires intelligentes.  

Ce principe passe par la vérification que les produits mis sur le marché respectent bien les exigences de 
durabilité en vigueur par des inspections et des surveillances. 

 

2) Permettre aux consommateurs et aux acheteurs de mieux choisir 

 

Cela est possible grâce à la création d’un nouveau droit à la réparation, et de nouveaux droits matériels 
horizontaux pour les consommateurs.   

Les entreprises ont l’obligation d’étayer leurs obligations environnementales.  

Des critères objectifs minimums obligatoires sont introduits pour les marchés publics écologiques dans 
la législation sectorielle. 

 

B. La circularité dans les processus de production 

 

Cet objectif sera poursuivi dans le cadre de la révision de la directive sur les émissions industrielles 
2010/75 (UE) par la mise en place d’un système de déclaration et de certification facilitant la symbiose 
industrielle, le soutien au secteur des produits bio et durables, la promotion de l’utilisation de 
technologies numériques pour le suivi, le traçage et la cartographie des ressources, et enfin par 
l’enregistrement des systèmes de vérification des technologies environnementales de l’Union 
européenne.  

Ces objectifs seront intégrés dans la nouvelle stratégie en faveur des PME 

 

1) L’amélioration des produits au niveau de leur chaîne de valeur  

 

De nombreux produits sont concernés : 

 

- Le matériel électronique et les TIC : l’initiative d’économie circulaire est mise en place pour le 
matériel électronique, l’écoconception, la mise en œuvre du droit à réparation, l’instauration 
d’un chargeur universel, la mise en place d’un système de reprise pour le retour ou la revente 
de téléphone portable, de tablette, et de chargeur ; 
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- Les batteries et les véhicules : cela comprend la présentation d’un nouveau cadre réglementaire 
pour les batteries avec des règles relatives au contenu recyclé, l’amélioration des taux de 
collecte et de recyclage de toutes les batteries, la récupération des matériaux valorisables, la 
suppression progressive des batteries non rechargeables, l’instauration d’exigences en matière 
de durabilité et de transparence pour les batteries. De nouvelles règles pour les véhicules hors 
d’usage sont créées pour relier la question de la conception à celle du traitement de fin de vie. 
Enfin, il y a l’élaboration d’une stratégie pour une mobilité durable et intelligente. 

 

- Emballages : il s’agit de la réduction des emballages, des suremballages et des déchets 
d’emballage. Cela passe par une nouvelle conception, la réduction de la complexité des 
matériaux, un étiquetage facilitant la séparation des déchets d’emballage à la source, ainsi que 
des règles permettant de recycler en toute sécurité les matières plastique autres, que le PET, 
en matériaux destinés à entrer en contact avec les denrées alimentaires. 

 

- Matières plastique : la stratégie de l’Union européenne sur les matières plastique dans 
l’économie circulaire (com 2018/ 28 final) a donné lieu à une série d’initiatives. La Commission 
va proposer des dispositions contraignantes relatives à la teneur en plastique des matières 
recyclées, de même que des mesures de réduction des déchets pour les produits clés tels que 
les matériaux d’emballage, les matériaux de construction et les véhicules. La Commission va 
s’attaquer également au problème des micros-accords judiciaires de plastiques présents dans 
l’environnement. Un cadre d’action doit être défini pour l’approvisionnement en plastique 
biosourcé, l’étiquetage et l’utilisation de ces derniers. Il en va de même pour l’utilisation des 
matières plastiques biodégradables ou compostables. Enfin, la directive sur les plastiques à 
usage unique (2019/ 904) du 5 juin 2019 est déjà mise en œuvre. 

 

- Textiles : l’Union va proposer une stratégie globale pour les textiles qui se traduit par une série 
de mesures permettant l’application d’un nouveau cadre pour les produits durables et 
l’élaboration de mesures d’écoconception. Cela donne aux entreprises et aux consommateurs 
des procédés textiles durables, en mettant en place des mesures d’incitation ainsi qu’un soutien 
aux modèles fondés sur les produits en tant que services. L’Union apporte également un soutien 
aux matériaux et aux procédés de production qui contribuent à l’économie circulaire. Elle 
fournit des orientations aux Etats membres et les encourage à respecter des taux élevés de 
collecte des déchets ainsi qu’à stimuler le réemploi et recyclage des textiles.  

 

- Constructions et bâtiments : L’Union devrait lancer prochainement une stratégie globale pour 
l’environnement bâti durable, en mettant en cohérence les politiques de climat, d’efficacité 
énergétique, l’utilisation efficace des ressources, ainsi que la gestion des déchets de 
construction et de démolition.  Le règlement sur les produits de construction va être révisé, 
instaurant ainsi des exigences concernant la teneur en matières recyclées. Des journaux de bord 
numériques pour les bâtiments vont être élaborés pour permettre l’application des principes 
de l’économie circulaire, l’intégration de l’analyse du cycle de vie dans les marchés publics ainsi 
que dans le financement durable de l’Union européenne. 
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Une révision des objectifs de valorisation des matières définies dans la législation de l’Union 
européenne relative aux déchets de construction et de démolition va être engagée.  
Enfin, des initiatives ont été et prises pour réduire l’imperméabilisation des sols, la réhabilitation 
des friches, et assurer la promotion de l’utilisation durable et circulaire de terres excavées.  
L’initiative baptisée « Vague de rénovation » va être mise en œuvre afin de permettre des 
performances optimisées tout au long du cycle de vie, notamment un allongement de 
l’espérance de vie des actifs immobiliers. 

 

- Denrées alimentaires, eaux et nutriments : cette catégorie contient les objectifs de réduction 
du gaspillage alimentaire, les nouvelles dispositions concernant la substitution par des produits 
durables : les articles de table et couverts à usage unique dans la restauration doivent être 
supprimés, et la réutilisation, l’utilisation efficace de l’eau et enfin un plan de gestion intégrée 
des nutriments doivent prévaloir.   

 

2) La réduction de la place des déchets et leur transformation en valeurs 
 

Il s’agit de favoriser la prévention et la circularité des déchets, avec une révision des textes relatifs aux 
piles et accumulateurs, aux emballages, aux véhicules hors d’usage, à la suppression des substances 
dangereuses dans les équipements électroniques, au renforcement des dispositions relatives à la mise 
en œuvre des régimes de responsabilité élargie du producteur.  

L’objectif est de diviser par deux la quantité de déchets municipaux résiduels non recyclés d’ici 2030. 
C’est pourquoi une proposition concernant l’harmonisation des systèmes de collecte collective sera 
mise en place avec des échanges permettant la mise à niveau de l’ économie circulaire. Les déchets 
seront diminués et traités par une intensification de la coopération entre Etats membres, régions et 
villes.  

Il convient également de favoriser la circularité dans un environnement exempt de substances toxiques 
avec une modification du règlement sur les POPs, l’amélioration de la classification de la gestion des 
déchets dangereux, des systèmes harmonisés de suivi de gestion des informations relatives aux 
substances extrêmement préoccupantes, et le tri de haute qualité des déchets pour en éliminer les 
contaminants.  

Il faut créer un marché de matières premières secondaires fonctionnel dans l’Union européenne, 
notamment par la création d’exigences relatives à la teneur en matière recyclée des produits, et des 
critères de fin de statut de déchet valable dans l’ensemble de l’Union pour certains flux de déchets. Cela 
sera mis en œuvre par le renforcement du rôle de la normalisation, la mise en place de restrictions 
quant à l’utilisation de substances extrêmement préoccupantes, et un observatoire des marchés des 
principaux matériaux secondaires.  

L’Union doit lutter contre les exportations de ses déchets. 
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3) Faire de l’économie circulaire une réalité pour les individus, les villes et les régions  

 

Cela se traduit par un certain nombre d’initiatives : l’utilisation des fonds alloués dans le cadre de la 
politique de cohésion, de mécanismes de transition juste, de même que l’initiative urbaine européenne, 
l’initiative défi pour les villes intelligentes, l’initiative économie circulaire pour les villes et les régions, et 
la plateforme des acteurs européens de l’économie circulaire. 

Des actions transversales sont à mettre en œuvre. En effet, la circularité est utilisée en tant que 
condition préalable à la neutralité carbone, et c’est bien entendu tout le rôle de ce sujet dans le cadre 
de la taxonomie.  

La Commission a proposé de nouvelles ressources propres pour le budget de l’Union, fondées sur la 
quantité de déchets d’emballages et la place du plastique recyclé. La plateforme d’aide au financement 
de l’économie circulaire est également mobilisée, ainsi qu’un certain nombre d’initiatives en matière de 
comptabilité environnementale, d’intégration des critères de durabilité dans la stratégie des 
entreprises, la révision des ordres et des orientations des États etc.  

Enfin, le plan européen pour l’économie circulaire se termine par l’innovation, la recherche et la 
numérisation internationale. 

Tous ces éléments se retrouveront très probablement dans l’acte délégué. Ils apparaissent d’ores et 
déjà en termes négatifs dans l’appréciation du caractère durable des investissements visés dans le 
premier acte délégué sorti le 4 juin 2021.  

En effet, au chapitre « Impact sur l’économie circulaire », les différents sujets qui viennent d’être traités 
apparaissent. L’objectif est de vérifier que l’activité ou l’investissement envisagé n’ait pas un effet 
significatif négatif sur la circularité. 

 

Document réalisé par Daniel Zimmer :  
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Acte V : La contribution substantielle à la prévention et à la réduction 
de la pollution 

 

Intervention d’Eric BRANQUET : L’article 14 du règlement du 20 juin 2020 vise à prévenir ou, lorsque 
cela s’avère impossible, à réduire les émissions de polluants dans l’air, l’eau ou le sol. Il apparaît 
pertinent de s’interroger sur la position de la vaste famille des composés poly et perfluorés utilisés de 
manière quasi ubiquiste dans les biens de consommation, au regard de cette réglementation. Ces 
composés, très persistants, s’avèrent être cancérigènes, perturbateurs endocriniens et 
immunodépresseurs. Une étude de la distribution de ces composés dans l’estuaire de la Seine ainsi que 
dans le réseau d’eau potable et usée de la métropole rouennaise, a révélé leur présence systématique 
dans toutes les matrices analysées : pourtant la carence de données toxicologiques ne permet pas, à ce 
jour, d’évaluer les risques sanitaires associés à de telle situation. Du fait des « services » rendus par ces 
substances, se pose le problème de la substitution des PFAs, à quel prix, avec quels impacts sur 
« l’obsolescence technique » mais aussi sur l’environnement et la santé.  

Intervention de Robin Mesnage : L’objectif de réduire l’émission de polluants doit inclure une 
modification des pratiques dans la recherche scientifique et dans l’évaluation toxicologique des produits 
chimiques. La production et l’utilisation de produits chimiques est régulée par des mécanismes 
réglementaires qui prennent peu en compte les impacts sur la santé et l’environnement car ils ont été 
établis dans une logique productiviste. Des modifications en profondeur sont nécessaires, en 
commençant par la recherche universitaire. L’université doit s’affranchir du productivisme scientifique 
en redéfinissant les finalités du travail scientifique, en intégrant des chartes éthiques ainsi que des 
évaluations de performances et des critères d’attribution de financement qui prennent en compte la 
durabilité environnementale. Les produits chimiques seraient testés par des équipes universitaires 
indépendantes avec des financements publics, et non par les entreprises qui les ont développés, et qui 
ont donc des conflits d’intérêts, comme c’est le cas actuellement.  C’est seulement en donnant une 
impulsion d'indépendance, de transparence, et de vision holistique, aux premiers stades du 
développement de nouvelles technologies, que les impacts réels des pollutions pourront être 
appréhendés.   

Intervention de Joël Spiroux de Vendômois : La pollution générée par les activités humaines a un impact 
dramatiquement croissant sur la santé.  Force est de constater que la santé de la population et des 
écosystèmes dont elle dépend, devrait avoir une place de choix voire soutenir toutes les actions à 
mettre en œuvre dans la taxonomie européenne, ce qui n’est pas encore le cas.  

Notre système de santé n’est en fait qu’un système de soin, tel en témoigne la part des dépenses de 
santé globale (soin + prévention) dans le PIB : 11,2%, dont 9,2% pour les dépenses de soins. 

« L’industrie du soin » (Industrie pharmaceutique, hôpitaux, cliniques, structures de la médecine 
libérale…) a devant elle un réel et difficile challenge, celui d’éco-concevoir les soins.  

Il est à noter que « l’industrie du soin » est une industrie tout à fait particulière et singulière car elle 
n’existe, en grande partie, à cause de l’impact des pollutions que nous générons et subissons au 
quotidien et qui provoquent nos pathologies aigües et chroniques qui sont pour la majorité des 
pathologies environnementales… 

La mise en place d’une « hygiène chimique » ainsi qu’une réelle prévention est un impératif pour le 
XXIème siècle …  
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Intervention de Frédéric Poitou : Verte, durable, biosourcée, propre, environnementale, comme toutes 
les technologies la chimie peut être durable, “sustainable“, dès lors qu’elle prévoit dans ses pré-requis 
et avant même le développement de procédés nouveaux, les principes de réduction, élimination ou 
retraitement des substances néfastes pour l’environnement ou pour la santé humaine.  

De l’eau que nous buvons à l’air que nous respirons, tout est chimie. Plastifiant, matières azotées, 
phosphorées, détergents, métaux, hydrocarbures, pesticides, cosmétiques, métaux lourds, 
médicaments et autres substances. La taxonomie telle que définie par la Commission Européenne 
appliquée aux pollutions et nuisances ramène à la mise en œuvre de la chimie verte. Elle se résume à 
12 principes qui, s’ils sont mis en œuvre, permettent de réduire drastiquement l’impact 
environnemental des activités qui découlent de la chimie. 

1) Prévenir la formation de déchets plutôt que de les traiter  
2) Minimiser les matières premières mises en jeu  
3) Utiliser des transformations catalytiques, ou catalysées par des énergies propres  
4) Produire sans danger  
5) Valider l’absence de toxicité d’un produit avant de le commercialiser  
6) Minimiser l’énergie (basse pression et température,... )  
7) Utiliser des matières premières renouvelables  
8) Limiter les étapes du process et l’utilisation de solvants ou auxiliaires de synthèse  
9) Obtenir autant que possible des produits biodégradables et assurer le retraitement des 

intermédiaires et sous produits 
10) préférer les procédés catalytiques aux schémas de synthèse « classiques »  
11) Contrôler en continu la formation de substances dangereuses, et prévenir les accidents 

(explosion, feu ...) 
12) S’assurer loyalement de la non-toxicité des substances produites et mises sur le marché pour 

l’environnement et pour la santé humaine 

 

 

Le point de droit de Corinne Lepage : Il s’agit de la quatrième catégorie sur les six qui figurent dans le 
règlement taxonomie. Elle est abordée à l’article neuf du règlement 2020 /852 qui concerne toutes les 
activités dont l’objectif est la prévention et la réduction de la pollution. 
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I. Quelles sont ces activités ? 

 

L’article 14 du règlement du 20 juin 2020 précise ce qu’il faut entendre par « contribution substantielle 
à la prévention et à la réduction de la pollution ». 

 

Entre dans cette catégorie toute activité économique qui apporte une contribution importante à la 
protection de l’environnement contre la pollution, par différents moyens :  

a) En prévenant ou, lorsque cela s’avère impossible, en réduisant les émissions de polluants dans 
l’air, l’eau ou le sol. Cela concerne les polluants autres que les gaz à effet de serre.  

 

b) En améliorant les niveaux de qualité de l’air, de l’eau ou des sols dans les zones où est exercée 
une activité économique, tout en réduisant au minimum toute incidence négative ou risque 
pour la santé humaine et l’environnement.   

 

c) En prévenant ou réduisant au minimum toute incidence négative de la production, de 
l’utilisation ou de l’élimination de substances chimiques sur la santé humaine et 
l’environnement. 

  

d) En nettoyant les dépôts sauvages de déchets et les autres formes de pollution.  
 

e) En facilitant l’une des activités énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, 
conformément à l’article 16. 

 

Ainsi, sont visés tous les éléments naturels, à l’exclusion des émissions de gaz à effet de serre qui 
elles sont traitées dans la catégorie relative à la lutte contre le dérèglement climatique. 

 

II.  Quelles sont les émissions concernées ? 

Pour ce règlement, l’objectif environnemental de prévention et de réduction de la pollution doit être 
interprété conformément aux dispositions pertinentes du droit de l’Union. 

A ce titre, le considérant 29 du règlement du 18 juin se réfère un certain nombre de directives à savoir 
: 

-  La directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant 
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau 
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-  La directive 2004/35/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 sur la 
responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des 
dommages environnementaux 

 

- La directive 2004/107/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 
concernant l'arsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques dans l'air ambiant 

 

- La directive 2006/118/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 décembre 2006 sur la 
protection des eaux souterraines contre la pollution et la détérioration 

 

- La directive 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 concernant la 

qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe 

- La directive 2008/105/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 
établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l’eau, modifiant et 
abrogeant les directives du Conseil 82/176/CEE, 83/513/CEE, 84/156/CEE, 84/491/CEE, 
86/280/CEE et modifiant la directive 2000/60/CE  

 

- La directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative 
aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) 

 

- La directive 2016/802 du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2016 concernant une 
réduction de la teneur en soufre de certains combustibles liquides 

 

- La directive (UE) 2016/2284 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2016 
concernant la réduction des émissions nationales de certains polluants atmosphériques, 
modifiant la directive 2003/35/CE et abrogeant la directive 2001/81/CE.  

 

Ces différents textes établissent des principes, des règles et parfois même des normes concernant tant 
les activités que les produits ou les milieux. 

 

III. Quels sont les impacts pris en considération ? 

 

Le texte vise à la fois la santé et l’environnement. Cela signifie par conséquent que toutes les questions 
sanitaires au sens large doivent être prises en considération. Cela comprend les questions 
environnementales et l’exposition aux risques.  
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À l’appui de cette thèse large, on peut se référer aux différents textes visés par le règlement du 18 juin 
2020, en particulier la directive IPPC qui vise l’exposition aux risques industriels, ainsi que la directive 
sur la responsabilité environnementale qui se réfère elle-même à de très de nombreux textes 
protégeant la biodiversité et les milieux.  

 

IV. Comment s’interprète la notion de préjudice important causé à la prévention de la 
pollution ? 

 

Comme nous l’avons souligné au cours des précédents webinaires, un investissement n’est durable qu’à 
la condition de ne pas porter atteinte aux autres objectifs environnementaux. Ainsi, il convient de définir 
ce que l’on entend par « ne pas porter un préjudice important à cet objectif ». 

 

L’article 17 est très clair. Il y a un préjudice important porté à la prévention de la réduction de la pollution 
lorsque cette activité entraîne une augmentation notable des émissions de polluants dans l’air, l’eau ou 
le sol, par rapport à la situation antérieure au lancement de l’activité.  

 

Il faut bien entendu attendre le règlement délégué pour avoir plus de précisions. Toutefois, si l’on en 
restait à cette définition relativement restreinte, cela signifierait que seule l’augmentation des polluants 
est prise en compte, ce qui exclut de facto les risques.  

 

On peut penser que l’acte délégué ira plus loin en se référant à la manière dont ce critère est apprécié 
dans le cadre de l’acte délégué du 4 juin 2021 concernant le climat. En effet, l’annexe C intitulée 
« Critères génériques du principe consistant à ne pas causer de préjudice important en vue de la 
prévention et de la réduction de la pollution concernant l’utilisation et la présence de produits 
chimiques » fixe une liste de substances que l’activité ne doit pas fabriquer, utiliser ou mettre sur le 
marché.  

 

De plus, pour de nombreuses activités, la condition de prévention et de contrôle de la pollution 
s’apprécie comme le fait d’atteindre des niveaux inférieurs aux seuils fixés dans les différents 
règlements. C’est par exemple le cas de la cogénération pour laquelle les émissions doivent 
correspondre au niveau d’émission associé aux meilleures techniques disponibles, sans aucun effet 
multi milieu important. Pour les installations de grande puissance, les émissions doivent être inférieures 
aux valeurs limites d’émission. 

 

Document réalisé par Eric Branquet :  
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Document de Joël Spiroux :  
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Acte VI : La biodiversité et les écosystèmes 

                                                          

Intervention de Jérôme Batisse : En France, l’application du règlement se heurtera aux dispositions du 
bail rural - qu’il faudra rénover - réglant près de 80% des terres agricoles et dont les modalités de mise 
en œuvre restent très rigides (L411-1 et suivants du Code rural). A ce titre, la possibilité d’insertion de 
clauses environnementales dans les baux ruraux est limitée à certains bailleurs ou parcelles en zonage 
de protection et les clauses possibles, uniquement au nombre de 16, nécessitent impérativement une 
écriture adaptée - rarement effectuée - aux conditions du terrain pour être efficaces. De même, 
l’application du règlement imposera de revoir le label bio pouvant promouvoir des produits au bilan 
carbone désastreux et dont certains points du cahier des charges restent encore délétères à 
l’environnement. 

Le principe de neutralité en matière de dégradation des terres quant à lui pose la question de son 
articulation avec le ZAN (zéro artificialisation nette) pour la neutralité spatiale, en relation avec l’utopie 
de l’assainissement des sites contaminés pour un retour en terre agricole. La solution alternative, non 
évoquée par le règlement, d’évaluer économiquement la valeur des services écosystémiques de terres 
destinées à l’anthropisation pourrait seule permettre, si cette valeur était intégrée à celle vénale du 
foncier actuel, de rendre effectivement compétitive la dépollution de friche industrielle.  

Enfin, la directive comprend en son écriture le germe même de son inefficacité : elle introduit la notion 
de « facilitation » d’une action en faveur de l’environnement permettant à une activité ou un acteur 
économique de répondre à l’impératif de « contribution substantielle ». Cependant, l’absence de cadre 
et notamment de seuil bas concernant cette facilitation amoindrit fortement la portée des engagements 
et entraîne un flou dans les actions éligibles. 

 

Le point du droit de Corinne Lepage : L’article neuf du règlement taxonomie du 20 juin 2020 définit 
comme sixième objectif : « f) la protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes ». 

On examinera successivement l’aspect positif, c’est-à-dire ce que sont les activités qui apportent une 
contribution substantielle (I) à cet objectif, puis l’aspect négatif, à savoir comment l’impact d’une 
activité sur la biodiversité et les écosystèmes peut s’opposer à ce qu’une activité soit considérée comme 
durable (II). 

 

I.   L’aspect positif 

L’article 15 précise ce qu’il faut entendre par « contribution substantielle à la protection et à la 
restauration de la biodiversité et des écosystèmes ».  

Une activité économique est considérée comme apportant une contribution substantielle à la 
protection et à la restauration de la biodiversité et des écosystèmes lorsqu’elle contribue de manière 
substantielle à protéger, conserver ou restaurer la biodiversité ainsi qu’à assurer le bon état des 
écosystèmes ou à protéger les écosystèmes qui sont déjà en bon état, par le fait de :  

 

a) Conserver la nature et la biodiversité, y compris par la mise en place d’un état favorable de 
conservation des habitats naturels ou semi-naturels et des espèces, ou en empêchant leur 



79 
 

détérioration lorsqu’ils sont déjà dans un état de conservation favorable, ainsi que par la 
protection et la restauration des écosystèmes terrestres et marins et d’autres écosystèmes 
aquatiques afin d’améliorer leur état et de renforcer leur capacité à fournir des services 
écosystémiques ;  

 

b) Utiliser et gérer les terres de manière durable, notamment par une protection suffisante de la 
biodiversité des sols, la neutralité en matière de dégradation des terres, et l’assainissement des 
sites contaminés ; 
 

c) Mettre en œuvre des pratiques agricoles durables, notamment celles qui contribuent à 
renforcer la biodiversité ou à enrayer et prévenir la dégradation des sols et des autres 
écosystèmes, la déforestation et la perte d’habitats ;  
 

d) Gérer les forêts de façon durable, y compris par des pratiques et l’utilisation des forêts et des 
terrains boisés qui contribuent à améliorer la biodiversité ou à enrayer et prévenir la 
dégradation des écosystèmes, la déforestation et la perte d’habitats ;  
 

e) Faciliter l’une des activités énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, conformément 
à l’article 16. 2. 

 

L’acte délégué n’est pas encore intervenu. Néanmoins, l’acte délégué relatif au climat en date 6 juin 
2021 consacre pas moins de six chapitres dans sa première annexe à des activités qui relèvent des 
activités visées par ces dispositions.  

Il s’agit de la foresterie avec ses subdivisions (boisement, réhabilitation et restauration des forêts, y 
compris le reboisement et la régénération naturelle des forêts après phénomènes extrêmes, la gestion 
des forêts, la foresterie de conservation), des activités de protection et de restauration de 
l’environnement, avec un focus particulier sur les zones humides.  

Cette annexe est extrêmement détaillée et permet de disposer d’ores et déjà d’une partie du contenu 
de cet acte délégué. 

La question des sols et de l’agriculture est bien entendu une question centrale qui est traitée aujourd’hui 
dans le cadre de la PAC mais aussi dans le cadre du projet de directive sur les sols et de la préparation 
des textes sur le carbone farming et l’agriculture régénératrice. L’acte délégué à venir devra donc 
prendre en considération ces différents éléments.  

 

II.   L’aspect négatif 

L’article 17 qui définit ce qu’il faut entendre par « préjudice important causé à un objectif 
environnemental » apporte des précisions en ce qui concerne la biodiversité et les écosystèmes. Ne 
rentre pas dans le cadre de la taxonomie une activité qui est :  

i) Fortement préjudiciable au bon état et à la résilience d’écosystèmes ;  
ii) Préjudiciable à l’état de conservation des habitats et des espèces, y compris celles qui 

présentent un intérêt pour l’Union. 
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L’appendice D de l’acte délégué du 6 juin 2021 précise en ce qui concerne ces effets négatifs : 

« APPENDICE D : CRITÈRES GÉNÉRIQUES DU PRINCIPE CONSISTANT À « NE PAS CAUSER DE PRÉJUDICE 
IMPORTANT » EN VUE DE LA PROTECTION ET DE LA RESTAURATION DE LA BIODIVERSITÉ ET DES 
ÉCOSYSTÈMES  
 
Une évaluation des incidences sur l’environnement (EIE) ou un examen a été réalisé conformément à la 
directive 2011/92/UE.  
Lorsqu’une EIE a été réalisée, les mesures requises d’atténuation et de compensation pour protéger 
l’environnement sont mises en œuvre.  
Pour les sites/opérations situés au sein ou à proximité de zones sensibles sur le plan de la biodiversité (y 
compris le réseau Natura 2000 de zones protégées, les sites du patrimoine mondial de l’Unesco et les 
domaines clés de la biodiversité, ainsi que d’autres zones protégées), une évaluation appropriée a été 
réalisée, le cas échéant, et, sur la base de ses conclusions, les mesures d’atténuation nécessaires sont 
mises en œuvre. » 

 

Autrement dit, ce seront les études d’impact ou les études prévues par la directive 2011/92/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des incidences de 
certains projets publics et privés, qui permettront de savoir si l’impact est acceptable ou non au regard 
des mesures d’atténuation et de compensation.  

Toutefois, s’agissant des zones particulièrement sensibles, pour lesquelles le règlement est plus 
exigeant puisque l’impact doit être simplement préjudiciable (et non pas fortement préjudiciable), le 
contrôle s’exerce sur la mise en œuvre des mesures, et non pas seulement sur le fait qu’elles soient 
prévues dans les études. 

 

Document réalisé par Jérôme Batisse :  

 



81 
 

 

 

 

 



82 
 

 

 

 

 



83 
 

 

 

 



84 
 

 

 



85 
 

 

 

 



86 
 

 

 

 

 



87 
 

 

 

 

 



88 
 

 

 



89 
 

 

 

 



90 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



91 
 

Acte VII : La protection des ressources aquatiques 

 

Intervention d’Alexandre Lami : La protection des ressources en eau, qu’elles soient marines ou 
terrestres, revêt un caractère essentiel et central dans l’approche taxonomique. En effet, au-delà du fait 
que ces ressources se raréfient, que la pression démographique les contraint fortement, et que des 
atteintes au cycle de l’eau sont d’ores et déjà présentes dans nos environnements, agir sur la protection 
de ces ressources permet de contribuer à 3 des 6 conditions possibles, qui permettent à une activité 
d’être alignée sur la taxonomie. Dans les faits, des actions de réparation/remédiation ou de prévention 
pourront être intégrées à la conception des projets, et entreprises tant sur les parties amont des bassins 
versants, par une préservation des espaces naturels, qu’en secteurs urbains et péri-urbains, en 
maitrisant l’impact des projets sur des fonciers parfois dégradés auxquels on pourra redonner une 
fonction positive vis à vis des ressources aquatiques, qu’en zone marine, espace de convergence de 
toutes les eaux et surtout, de ce qu’elles peuvent être amenées à y apporter par les milieux qu’elles 
auront traversé auparavant. 

 

Le point du droit de Corinne Lepage : Le règlement du 6 juin 2020 portant sur la taxonomie précise dans 
son considérant 26 ce qu’il faut entendre par ce concept. 

Il convient d’interpréter l’objectif environnemental d’utilisation durable et de protection des ressources 
aquatiques et marines conformément aux dispositions pertinentes du droit de l’Union, y compris :  

- Le Règlement (UE) n° 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 
relatif à la politique commune de la pêche ;  

 

- La Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant 
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau (JO L 327 du 22.12.2000, 
p. 1) ;  

 

- La Directive 2006/7/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 concernant la 
gestion de la qualité des eaux de baignade ;  

 

- La Directive 2006/118/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 sur la 
protection des eaux souterraines contre la pollution et la détérioration (JO L 372 du 27.12.2006, 
p. 19) ;  

 

- La Directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 établissant un 
cadre d’action communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin (directive-
cadre « stratégie pour le milieu marin ») (JO L 164 du 25.6.2008, p. 19) ; 

 

- La Directive 2008/105/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 
établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l’eau ;  
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- La Directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines 
résiduaires (JO L 135 du 30.5.1991, p. 40) ; 

 

- La Directive 91/676/CEE du Conseil du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux 
contre la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles (JO L 375 du 31.12.1991, p. 1) ;  

 

- La Directive 98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées à 
la consommation humaine (JO L 330 du 5.12.1998, p. 32) ;  

 

- La Décision (UE) 2017/848 de la Commission du 17 mai 2017 établissant des critères et des 
normes méthodologiques applicables au bon état écologique des eaux marines ainsi que des 
spécifications et des méthodes normalisées de surveillance et d’évaluation. 

Cet ensemble de textes sert de support pour apprécier l’impact positif et négatif des activités au regard 
de cet objectif. 

 

L’article 12 du règlement précise les activités compatibles avec la taxonomie dans ce domaine : « Une 
activité économique est considérée comme apportant une contribution substantielle à l’utilisation 
durable et à la protection des ressources aquatiques et marines lorsqu’elle contribue de manière 
substantielle soit à assurer le bon état des masses d’eau, y compris les masses d’eau de surface et les 
masses d’eaux souterraines, soit à prévenir la détérioration des masses d’eau qui sont déjà en bon état, 
ou lorsqu’elle contribue de manière substantielle à parvenir au bon état écologique des eaux marines, 
ou à prévenir la détérioration des eaux marines lorsqu’elles sont déjà en bon état : 

a) En protégeant l’environnement des effets néfastes du rejet des eaux urbaines résiduaires et des eaux 
industrielles usées, y compris en provenance de contaminants qui sont sources de nouvelles 
préoccupations, tels que les produits pharmaceutiques et les microplastiques, par exemple en 
assurant la collecte, le traitement et le rejet appropriés des eaux urbaines résiduaires et des eaux 
industrielles usées ;  

 

b) En protégeant la santé humaine des incidences négatives de la contamination de l’eau destinée à la 
consommation humaine en faisant en sorte que cette eau ne contienne ni micro-organismes, ni 
parasites, ni substances constituant un danger potentiel pour la santé humaine, ainsi qu’en 
améliorant l’accès des personnes aux eaux destinées à la consommation humaine ; 

  

c) En améliorant la gestion et l’efficacité dans l’utilisation de l’eau, notamment en protégeant et en 
améliorant l’état des écosystèmes aquatiques, en favorisant une utilisation durable de l’eau à 
travers une protection à long terme des ressources aquatiques disponibles, notamment par des 
mesures telles que la réutilisation des eaux, en assurant la réduction progressive des émissions de 
polluants dans les eaux de surface et les eaux souterraines, en contribuant à l’atténuation des effets 
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des inondations et des sécheresses, ou à travers toute autre activité qui protège ou améliore l’état 
des masses d’eau sur le plan qualitatif et quantitatif ;  

 

d) En assurant l’utilisation durable des services écosystémiques marins ou en contribuant au bon état 
écologique des eaux marines, notamment en protégeant, préservant ou restaurant le milieu marin 
et en empêchant ou réduisant la présence d’intrants dans celui-ci ; 

 

e) En facilitant l’une des activités énumérées aux points a) à d) du présent paragraphe, conformément 
à l’article 16. 2 ».  

 

L’acte délégué n’est pas encore sorti mais les documents intitulés « Rapport Méthodologiques 2022 » 
de la plate-forme sur la finance durable apportent un certain nombre d’éléments de précision 
concernant l’interprétation qu’il conviendra de faire.  

Deux questions sont posées concernant la contribution substantielle à cet objectif :  

1/ Une activité dont les pressions sur les masses d’eau sont très inférieures à la moyenne du secteur 
peut-elle être considérée comme apportant une contribution substantielle à cet objectif ?  

2/ Cela dépend-il de l’état de la masse d’eau concernée par l’activité ?  

 

Quatre types d’activités sont définies : 

- Celles ayant un impact positif, comme la restauration des zones humides ou la restauration de 
rivières qui sont d’office considérées comme alignées sur la taxonomie ;  

 

- Les activités qui réduisent de manière significative les pressions et dont le but est d’atteindre 
les objectifs de la politique environnementale. Il peut s’agir des activités conduisant à 
l’amélioration d’une activité comme la modernisation d’une installation de traitement de 
polluants ;  

 

- Les activités traitant des pressions exercées par d’autres activités, comme une activité traitant 
des eaux usées d’autres installations ;  

 

- Il reste la question des activités dont les pressions sont nettement inférieures à la moyenne du 
secteur. La réponse est beaucoup plus nuancée si l’activité est liée à une masse d’eau en 
mauvais état. On ne peut alors pas considérer que cette activité contribue de manière 
substantielle au maintien d’un bon état d’une activité responsable de nouvelles pressions. En 
revanche, lorsqu’une activité est directement liée à une pression plus élevée, elle est considérée 
comme contribuant de manière substantielle au bon état des eaux ;  
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- Il s’agit d’une activité liée à l’eau en bon état. On ne peut pas considérer que l’activité contribue 
à prévenir la détérioration des masses d’eau déjà en bon état du seul fait du niveau de pression 
inférieur à la moyenne du secteur.  

 

Il reste bien entendu un sujet extrêmement important qui est de ne pas nuire de manière significative 
à cet objectif. 

L’article 17 du règlement précise qu’il s’agit du cas dans lequel cette activité est préjudiciable : 

i) Au bon état ou au bon potentiel écologique des masses d’eau, y compris les eaux de surface et 
les eaux souterraines ; 

Ou 

ii) Au bon état écologique des eaux marines. 

 

C’est toutefois une définition extrêmement large et ce critère pourrait être majeur pour la compatibilité 
avec la taxonomie de très nombreuses activités.  

Document réalisé par Alexandre Lami :  
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Acte VIII : Finance, comptabilité et taxonomie 

 

Document réalisé par Laurent Bazin :  
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	- La directive 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour l’Europe

